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l'agent de communication entre les gouvernements fédéral et provinciaux, toute la 
correspondance entre ceux-ci étant échangée entre lui et les lieutenants-gouverneurs. 
H a également la garde du grand sceau du Canada et du sceau privé; enfin, c'est 
l'intermédiaire par lequel les citoyens peuvent se faire entendre du gouvernement. 

Le Secrétaire d 'Etat remplit aussi les fonctions de Registraire fédéral et contre
signe toutes les proclamations, nominations, chartes, ordonnances, lettres patentes 
et autres documents revêtus du grand sceau et du sceau privé. Il a en outre dans 
ses attributions l'application des lois des chambres de commerce, des comapgnies, 
de tempérance, des droits d'auteur, de la naturalisation, des brevets d'invention, 
des syndicats ouvriers, de la libération conditionnelle des détenus, sur la concurrence 
commerciale déloyale (1932), des faillites, ainsi que le rassemblement et le dépôt 
des documents parlementaires. Les autres lois et règlements appliqués par le 
Secrétaire d'Etat à la suite de la déclaration de la guerre sont: l'ordonnance d'ur
gence sur les brevets, les dessins, les droits d'auteur et les marques de fabrique 
(1939) et les règlements revisés sur le commerce avec l'ennemi (1943). 

Le Secrétaire d 'Etat s'occupe aussi de l'organisation et de l'administration du 
Bureau du Séquestre des biens de l'ennemi (voir p . 496, chapitre du Commerce 
extérieur du présent ouvrage). Les statistiques concernant les brevets d'invention 
et les droits d'auteur paraissent au chapitre XVII, pp. 598-601. 

Chartes d'incorporation. Le tableau 6 donne les statistiques des compagnies 
incorporées en vertu de la loi des compagnies. 

t.—Nombre et capitalisation des compagnies incorporées en vertu de la loi des com
pagnies et ses amendements, années financières 1936-44 

NOTA.—Les statistiques des années 1900-25 ont paru à la p. 1100 de l'Annuaire de 1938 et celles de 1926-
35, àla p. 950 de celui de 1942. La capitalisation comprend les montants reçus contre les actions sans valeur 
nominale ou au pair. 
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Naturalisations.—Les naturalisations effectuées sous le régime de la loi 
(S.R.C., 1906, c. 77) pendant les années civiles 1908 à 1917, inclusivement, sont 
données dans l'Annuaire de 1919, p. 612. Depuis le 1er janvier 1918, la seule 
méthode de naturalisation est celle connue sous le nom de la loi de naturalisation 
'impériale", qui a été mise en vigueur le 1er janvier 1915. Jusqu'au 7 juillet 

1919, cette loi avait été connue comme la loi de naturalisation de 1914; elle fut 
alors abrogée et la loi de naturalisation de 1919 la remplaça. Le 1er juillet 1920, 
la loi de naturalisation de 1919 fut à son tour abrogée et celle de 1914 fut rétablie 
et modifiée sous le titre de lois de naturalisation de 1914 et 1920. Un amendement 
adopté par le Parlement en 1923 supprima l'exclusion frappant les sujets de puis-


